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Gouvernement du Québec

Décret 1109-2012, 28 novembre 2012
CONCERNANT une autorisation à la Société du chemin 
de fer de la Gaspésie de conclure une entente avec le 
gouvernement du Canada relativement au versement 
d’une aide financière dans le cadre du Programme de 
développement économique du Québec / Escales de 
croisières internationales

ATTENDU QUE la Société du chemin de fer de la 
Gaspésie a l’intention de conclure une entente avec le 
gouvernement du Canada relativement au versement 
d’une aide fi nancière, dans le cadre du Programme de 
développement économique du Québec / Escales de 
croisières internationales, pour la mise en service d’un 
train touristique qui assurera la liaison entre Gaspé et 
L’Anse-à-Beaufi ls;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.11 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30), 
sauf dans la mesure expressément prévue par la loi, un 
organisme municipal ne peut, sans l’autorisation préa-
lable du gouvernement, conclure une entente avec un 
autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Société du chemin de fer de la Gaspésie 
est un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de 
cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, des Régions 
et de l’Occupation du territoire et du ministre délégué 
aux Affaires intergouvernementales canadiennes et à la 
Gouvernance souverainiste :

QUE la Société du chemin de fer de la Gaspésie soit 
autorisée à conclure une entente avec le gouvernement du 
Canada relativement au versement d’une aide fi nancière, 
dans le cadre du Programme de développement écono-
mique du Québec / Escales de croisières internationales, 
laquelle sera substantiellement conforme au texte du 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58602

Gouvernement du Québec

Décret 1110-2012, 28 novembre 2012
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Gatineau 
de conclure une entente avec la Commission de la capi-
tale nationale pour la réalisation d’un projet visant le 
nettoyage des berges

ATTENDU QUE la Ville de Gatineau a l’intention de 
conclure une entente avec la Commission de la capitale 
nationale par laquelle celle-ci versera à la Ville une aide 
fi nancière pour effectuer le nettoyage des berges sur les 
terrains de la ville et sur ceux de la Commission de la 
capitale nationale situés dans la ville de Gatineau, au prin-
temps et à l’automne, pour les saisons 2011, 2012 et 2013;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.11 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30), 
sauf dans la mesure expressément prévue par la loi, un 
organisme municipal ne peut, sans l’autorisation préa-
lable du gouvernement, conclure une entente avec un 
autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Gatineau est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, des Régions 
et de l’Occupation du territoire et du ministre délégué 
aux Affaires intergouvernementales canadiennes et à la 
Gouvernance souverainiste :

QUE la Ville de Gatineau soit autorisée à conclure une 
entente avec la Commission de la capitale nationale relati-
vement au versement d’une aide fi nancière pour effectuer 
le nettoyage des berges sur les terrains de la ville et sur 
ceux de la Commission de la capitale nationale situés dans 
la Ville de Gatineau, au printemps et à l’automne, pour les 
saisons 2011, 2012 et 2013, laquelle sera substantiellement 
conforme au texte du projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58603
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